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En France, construire une école porte toujours des 
valeurs symboliques puissantes. L’école est le berceau 
de la laïcité, de la citoyenneté, et de la culture de 
l’engagement. Sans elle, la transmission des valeurs 
de la République ne peut être assurée. C’est pourquoi 
toute décision la concernant ne peut être ni hâtive, 
ni légère.
Après plusieurs mois de travail, notre équipe a fait 
un choix. J’ai fait un choix.
Ce numéro spécial de la Lucarne a pour objectif 
de partager avec tous les habitants les nombreux 
paramètres qui nous ont guidés. Nous avons d’abord 
posé la question de la mesure du projet, pour notre 
commune de 2472 habitants. Pour construire à la 
bonne échelle, avec une vision sur 30 ans, faut-il plus 
de classes ? Moins de classes ? La réponse est tombée 
comme un couperet. Les effectifs sont en chute libre 
et les projections le confirment : Génissieux n’a pas 
besoin de classes en plus. Cette réalité est déjà sous 
nos yeux : la maternelle va devoir fermer une classe à 
la rentrée prochaine en raison du manque d’effectif.
Au fil de nos séances de travail, il est apparu comme 
une évidence qu’il fallait laisser l’école là où elle 
est. C’est une vision du village sur laquelle nous 
avons travaillé, la volonté de garder vivant le cœur 
historique de Génissieux, sa place, son église, ses 
commerces.
Ce choix a été confirmé par une analyse financière 
fine du projet. L’endettement actuel de Génissieux 
ne permet pas de supporter la construction d’un 
ensemble scolaire neuf sans porter gravement 
atteinte à l’équilibre financier de la commune.
L’école restera donc là où elle est, et c’est bientôt le 
travail conjoint avec les architectes qui permettra de 
définir ce qui pourra être rénové - avec des exigences 
élevées quant aux performances énergétiques, et à 
l’esthétique - et ce qui devra être reconstruit. Les 
travaux s’échelonneront en plusieurs phases, avec 
une priorité à l’école primaire et au centre de loisirs.
L’année 2024 sera riche en échanges et en 
débats, n’en doutons pas, et sous réserve de « 
raison garder » Génissieux restera un village où 
il fait bon vivre.

Catherine PELTIER 
Maire
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Voeux aux Génissois | Le 12 janvier dernier, Madame 

le Maire, Catherine Peltier a présenté ses voeux aux 

Génissois, avant de partager un verre de l’amitié autour 

de produits à déguster ‘made in’ Génissieux.

Repas de Noël | Alexia Duval et les membres du CCAS 

ont organisé le repas de Noël dédié aux aînés de notre 

village. Plus de 200 personnes ont répondu présentes et 

ont assuré une ambiance plus que festive !

Visites entreprises | Fabrice Larue et Linda Hajjari, 

conseillers départementaux, accompagnés de Catherine 

Peltier et des élus, ont rendu visite à trois entreprises 

de notre commune : Couleurs Caramel, Aru Mécanique 

Industrie, La Miroiterie des Collines. Les dirigeants 

nous ont ouvert leurs portes pour nous présenter 

leurs activités. Nous les remercions pour leur accueil 

chaleureux.

La nuit de la lecture à la bibliothèque | Il s’agit de la 8ème 

édition de cet événement organisé pour la troisième année 

consécutive par le Centre national du livre sur proposition du 

ministère de la Culture sur le thème du ‘corps’.

Gang des jardiniers | Premier atelier nichoirs pour le 

Gang, grâce à Michel Didier, Génissois très investi dans 

la protection des oiseaux. 

RETOUR EN IMAGES !
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Pour sa 14ème édition, les exposants de produits locaux 

gourmands ont pris place à l’ensemble polyvalent. La 

journée a été rythmée par des animations autour de la 

truff e : exposition, conférence par les truffi  culteurs de la 
Drômes des Collines.

La noble confrérie de la truff e a honoré de sa présence 
notre marché pour ensuite adouber un nouveau membre 

en son sein.

La Bonne note, organisatrice de cet événement, a aussi 

assuré le show en jouant quelques notes pour mettre 

l’ambiance, avant de nous ravir les papilles avec des 

ravioles à la truff e.
C’est avec plaisir que Madame Catherine Peltier, maire, 

a accueilli Monsieur Nicolas Daragon, président de 

Valence Romans Agglo et maire de Valence, ainsi que 

Madame Emmanuelle Anthoine, députée.

Nous vous donnons d’ores et déjà rendez-vous pour la 

15ème édition !

14ÈME ÉDITION DU MARCHÉ DE LA TRUFFE ET DE LA GASTRONOMIE

Remise de médaille | À l’occasion de la journée 

internationale des droits de la femme, le 8 mars 

dernier, Madame le maire a remis à Marie-Odile 

Bossan la médaille d’adjointe honoraire. Cette 

médaille représente la reconnaissance de son travail 

accompli depuis plus de 40 ans au sein de la Mairie 

pour la commune de Génissieux.
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EN BREF...

L’aide aux devoirs à Génissieux !
Depuis plusieurs mois, parents, bénévoles et élus 
travaillent ensemble sur les sujets qui entourent le 
temps scolaire, de la garderie à la restauration. La 
création d’une aide aux devoirs deux soirs par semaine 
est le fruit de ce travail collectif.

La première séance d’aide aux devoirs a débuté 
lundi 4 mars, grâce à la participation d’une quinzaine 
de bénévoles. Cette aide aux devoirs est gratuite, 
mais les enfants doivent être inscrits à la garderie pour 
en profi ter, puisqu’ils sont sous la responsabilité du 
périscolaire. L’aide se déroule dans l’espace cantine de 
l’école, les lundis et les jeudis de 17 h à 17h30. Les 
enfants prennent leur goûter et profi tent d’un temps de 
jeu de 16h30 à 17 h, ils retournent à la garderie dès lors 
qu’ils ont terminé leurs devoirs.

Les bénévoles se sont réunis mi-février pour fi naliser l’organisation et défi nir ensemble le cadre dans lequel 
ils interviennent. Un contrat sur les missions du bénévole a été signé et les parents sont informés du rôle des 
bénévoles : leur rôle est d’aider les enfants à faire leurs devoirs. 

Les parents restent responsables de la scolarité de leurs enfants et doivent vérifi er que tous les 
devoirs ont bien été faits. Les bénévoles n’ont aucune obligation de résultat. Ils aident les enfants à 
comprendre ce qu’il y a à faire et à réciter si besoin. Ils sont une présence rassurante, bienveillante et 
encourageante !

La bibliothèque municipale de Génissieux vous 
propose de participer au groupe des ateliers d’écriture 
ludique « Écrire en s’amusant » qui auront lieu au sein 
de la bibliothèque, le premier lundi de chaque mois.

Grâce à ces ateliers, vous pourrez mobiliser votre 
imagination, faire preuve d’inventivité, rencontrer les 
autres et leurs textes, rire, innover, jouer, et bien sûr 
écrire. Ressentir donc du plaisir avec d’autres, pour 
évoluer d’une manière agréable et dense.

Cet atelier sera animé par Mauricette François et 
Nicole Tisseyre.

Si vous êtes intéressés, prenez contact avec la 
bibliothèque par mail : 

 @ bibliotheque.genissieux@orange.fr

ou par téléphone :

 04 75 47 81 43
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Le printemps des aidants
La Maison De l’Autonomie (MDA) intervient lorsqu’une personne est 
en perte d’autonomie. Un dossier d’aide personnalisé à l’autonomie 
est donné à la famille ou la personne. 

Aujourd’hui, la MDA souhaite mettre en lumière les difficultés de 
l’entourage proche, que l’on appelle « les aidants ». 

Bien souvent, les personnes aidantes sont sollicitées au quotidien et 
leur solitude et leur isolement sont méconnus. 

Le printemps des aidants est une manifestation permettant aux 
aidants d’être écoutés, conseillés. 

Parce que nous viendrons tous en aide, un jour, à un proche en 
perte d’autonomie, du fait de l’âge, de la maladie ou d’un handicap, 
le département a décidé de mettre en place l’opération « Printemps 
des aidants » qui se déroulera du 1er mars au 30 juin 2024.

Diagnostic des arbres Génissois
Nous souhaitons préserver notre patrimoine arboré pour 
qu’il s’épanouisse et se transmette de génération en 
génération. C’est pour cela que deux experts arboricoles 
ont été présents sur notre commune, afin de rendre compte 
de l’état de santé et la sécurité de nos arbres.
Les experts sont intervenus pour cette année : rue Simon 
Chopin, écoles et Champ de mars. Un premier diagnostic 
phytosanitaire pour déceler les points faibles d’ordre 
biologique et un deuxième sécuritaire pour mettre au 
jour d’éventuelles faiblesses mécaniques. Un rapport sera 
transmis d’ici quelques semaines. 

Une entreprise d’élagage (FILAO) est également venue 
faire un diagnosctic sur les arbres des écoles et du Champ 
de mars. Elle effectuera la taille en respectant les consignes 
d’accompagnement que les experts auront données.

La nuit c’est chouette !
Vous ne l’avez sans doute pas remarqué, mais depuis 
quelques jours, notre église abrite un nichoir pour 
accueillir des chouettes effraies.

Depuis plus d’un an, deux passionnés de la nature, 
Michel Didier et Jean-Marie Gimenez, consacrent une 
bonne partie de leur temps libre à installer des nichoirs à 
nidification spécialement conçus pour la chouette effraie. 
Ainsi ce sont près de 150 nichoirs qui ont été posés 
chez des particuliers ou dans des collectivités afin de 
préserver la biodiversité dans la Drôme des Collines.
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À partir de photos d’archives et de souvenirs d’habitants - merci à eux ! - Bernard Rollin, 
Marie-Odile Bossan et Julie Lerat, conseillers municipaux, ont retracé l’histoire des écoles de 
Génissieux. 

1898. Ce sont les photos les plus anciennes retrouvées dans les archives. Il est indiqué que 
l’école pour fi lles se situe dans la maison Fayard (future maison Guigard).

1905. Une école publique pour fi lles. À l’emplacement de l’école actuelle, se trouvait déjà une 
école, tenue par des religieuses. À la séparation de l’Église et de l’État, le bâtiment est cédé à la 
commune, qui l’utilise pour accueillir l’école communale pour fi lles, et la maternelle, ou “section 
enfantine” (mixte, car les fi lles et les garçons étaient séparés à partir du CE2). 

Carte postale du village, avenue de 
Romans. 1910. À côté de la mairie, 
on distingue l’école des garçons, 
avec sa cour arborée. Un préau, deux 
salles - dont une seule en service. Les 
garçons y étudient en CM1, CM2 et 
durant les deux années qui préparent 
à l’obtention du certifi cat d’études à 
14 ans.

Dans les années 1950, pour les enfants qui vivent loin de l’école, la cantine se fait chez des 
particuliers : Mlle De Berlhe accueille une quinzaine d’enfants chaque midi dans l’ancienne maison 
Mathias, juste à côté de l’école actuelle. 
Mme Andrée Danglade accueille aussi quelques enfants et est employée communale pour allumer 
les poêles à bois dans chacune des classes. Elle prend ensuite en charge la cantine scolaire dès 
son ouverture et jusqu’en 1981.
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1968. L’ancienne école pour garçons, à côté de la mairie, est détruite pour y construire une salle des 
fêtes. Les habitants participent, et aident les maçons.

1975. Construction de l’école maternelle. La nouvelle école maternelle - deux classes - devait ouvrir 
à la rentrée 1975, mais les travaux ont pris du retard. Jean-Paul Mouton, instituteur, cède sa classe 
aux maternelles, et s’installe dans la salle des fêtes. Il se souvient de l’odeur d’alcool tous les lundis 
matins quand il rouvrait sa classe, les Génissois continuant d’utiliser joyeusement la salle des fêtes 
le week-end. Danny Gonnon est Atsem auprès des petits, et se souvient que la mairie avait acheté 
des pots, qu’elle vidait dans les toilettes extérieures, et sept petits lits qui étaient installés dans les 
couloirs et repliés après la sieste.
L’autre classe élémentaire, elle, est installée dans des préfabriqués, sur le site actuel de l’école. La 
rentrée des maternelles dans les nouvelles classes se fait en avril 1976. 

1961. Construction de trois classes élémentaires à côté de la place 
du Champ de Mars, à la place de l’école pour fi lles, détruite deux 
ans plus tôt. Elle sera suivie par une seconde tranche de travaux lancée en 1962 pour construire la 
cantine (actuelle classe des CM2) et deux logements pour les enseignants - aujourd’hui loués par 
la mairie - à l’étage. L’école n’est toujours pas mixte, et la cour est séparée en deux, jusqu’en 1966. 

1966-1967, photo des premières années 
avec Jean-Paul Mouton.



10

L’ÉCOLE À GÉNISSIEUX, PLUS D’UN SIÈCLE D’HISTOIRE

1988. Construction de la cantine scolaire. 
Une cantine est créée dans un nouveau 
bâtiment, ce qui libère deux classes 
dans le bâtiment de l’école élémentaire. 
La cantine ouvre ses portes en février 
1989. 

1983. Construction d’une troisième
classe de maternelle. 

1997. Création d’une garderie matin et soir, 
gérée par l’Association cantine scolaire, qui 
prépare déjà des repas pour les enfants de 
Génissieux et ceux de Geyssans.

2004. Création d’un centre de loisirs. Le 
Groupement d’Action Sociale (CCAS), créé 
par Geneviève Clément, crée un centre de 
loisirs dans le centre polyvalent, qui ouvre 
pour Pâques, les vacances de février, et six 
semaines l’été, avec une trentaine d’enfants.

2014. La mairie prend la gestion de la cantine
et du centre de loisirs. 

Merci à « Mémoire de la Drôme » qui nous a permis d’illustrer cet article.  

L’association collecte, archive et sauvegarde toutes les images de la Drôme depuis 1985.
Vous pouvez retrouver plus de 133 000 images consultables sur le site :

https://www.memoire-drome.com/

Vous pouvez également contribuer en leur transmettant vos photos ! 
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HISTORIQUE DU PROJET ÉCOLE
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Conseil municipal du 15 janvier 2015 | “Monsieur le Maire expose au conseil municipal que 
la nouvelle organisation des rythmes scolaires ainsi que l’augmentation des effectifs de l’école 
communale nécessite de prévoir une augmentation de la capacité d’accueil des bâtiments 
scolaire et périscolaire. C’est pourquoi, il doit être envisagé la construction d’un nouveau bâtiment 
à proximité de l’école afin de répondre aux besoins de l’accueil périscolaire et des activités de 
loisirs liées à la nouvelle organisation des rythmes scolaires.”
La délibération évoque l’acquisition par la mairie d’une parcelle arborée d’une surface de plus de 
800m2, qui jouxte les écoles. Cette parcelle est bien acquise par la mairie, et inutilisée depuis. 
Lors du même conseil municipal, l’achat de la “maison Mathias” est envisagé pour aménager 
le carrefour de la rue des Orangers avec la rue Simon Chopin. Celle-ci sera détruite en 2019, 
libérant 585 m2 à proximité des écoles. 

Dans la Lucarne 38 - hiver 2021 | Lancement 
d’une étude pour l’agrandissement du groupe 
scolaire “Les premiers grands projets de notre 
mandat ont été lancés : la création d’un parc 
arboré, l’agrandissement du groupe scolaire, la 
création d’un accueil de loisirs et la rénovation 
complète de l’église. Ils font pour l’instant l’objet 
d’étude, pour chacun d’eux, et un cahier des 
charges sera établi et un maître d’oeuvre choisi.”

Lettre du maire aux habitants, 8 
juillet 2021 | Recherche de terrains. 
Les Génissois reçoivent dans leur 
boîte aux lettres un courrier du 
maire, expliquant qu’ “une importante 
réflexion portant sur la construction 
d’un nouvel ensemble scolaire a 
été engagée. Une procédure pour 
l’acquisition de terrains nécessaires 
à cette opération est lancée.” Les 
explications viendront dans la 
Lucarne suivante.

Lucarne 40 - hiver 2022 | L’agrandissement abandonné, au profit d’une nouvelle construction. 
“Nous avions le projet d’agrandir notre groupe scolaire et de construire un accueil de loisirs or, 
après visite d’un architecte il s’avère que notre école qui date des années 60, tant par sa dimension 
que par sa conception, est complètement dépassée (il faudrait pousser les murs).
Le conseil municipal a donc pris la décision de construire un nouveau groupe scolaire doté d’une 
cantine et d’un accueil de loisirs. Ce projet serait réalisé dans notre zone de sport et de loisirs près 
du parking se trouvant en face de l’ensemble polyvalent.”

Septembre - décembre 2022 | Des questions sans réponses. Des habitants 
questionnent le conseil municipal sur ce changement de cap - construction neuve plutôt 
qu’agrandissement/rénovation. En effet, l’architecte mentionné dans la délibération 
s’avère être l’architecte qui a assuré la maîtrise d’œuvre du chantier de la mairie. 
Contacté par un habitant, il concède avoir réalisé un “diagnostic visuel” et un “compte-
rendu oral” à Christian Bordaz et à son conseiller délégué aux Travaux, Joseph Cellier. 
La validité de l’expertise est questionnée par des habitants. En décembre 2022, une 
majorité d’élus vote pour la construction d’un nouvel ensemble scolaire.



Conseil municipal du 22 mars 2024 | 
Le choix de maintenir l’école sur le site 
actuel sera soumis au vote. 
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20 janvier 2023 | La parole des 
habitants censurée. À l’issue du 
conseil municipal, le conseiller 
délégué aux Travaux, Joseph 
Cellier, lit un texte expliquant que 
la parole ne sera plus donnée aux 
habitants en fin de conseil municipal.

24 janvier 2023 | Quatrième 
démission. Démission de James 
Epting, conseiller municipal. Il sera 
suivi par trois autres élus, dont 
l’actuelle maire de Génissieux, 
Catherine Peltier. 

14 mai 2023 | Élections. Les élections donnent vainqueur la 
liste Génissieux ensemble menée par Catherine Peltier. L’école 
est le premier dossier pris en main par les élus, qui planchent 
en priorité sur les aspects financiers et sur la méthode.

Septembre 2023 | Les élus participent à des 
ateliers avec le CAUE, organisme public qui 
accompagne les communes sur les projets liés 
à l’architecture et à l’urbanisme, et une étude 
démographique est commandée. L’analyse des 
finances se poursuit, afin de définir la capacité 
d’investissement de la commune.



ÉTAT DES LIEUX

ON PASSE NOTRE TEMPS
À IMAGINER DES SOLUTIONS

Amélie Filosa, Directrice des Services Périscolaires

& Centre de Loisirs « Les p’tits Génis ».

« Commençons par une note positive sur la cantine : nous avons 
une cuisine très fonctionnelle - même si le réfectoire est trop 
petit. En ce qui concerne l’accueil périscolaire et le centre de 
loisirs, notre principal défi est que nous avons une salle de 60m2 
pour accueillir les enfants. Or ils sont pas loin de 50 les soirs, 

et jusqu’à 65 pendant les vacances scolaires. Nous manquons donc de place, et devons donner la 
priorité aux petits, tandis que les grands restent dans la cour. S’il pleut trop, nous utilisons le réfectoire, 
mais il n’est pas adapté pour cela. Nous utilisons aussi les locaux de la maternelle, notamment la salle 
de motricité : par définition, le périscolaire n’est pas sur le même temps que l’école et nous pouvons 
mutualiser, c’est une très bonne chose - mais pour l’heure, nous n’avons pas de rangements dans 
la salle de motricité. Nous aimerions aussi à l’avenir mutualiser une salle d’activité d’arts et loisirs 
créatifs, avec des lavabos, pour que les enfants puissent vraiment s’exprimer et se faire plaisir. Et 
aussi une cour qui ne soit pas goudronnée - quand ils tombent, ça fait mal. Enfin, il manque à l’équipe 
un bureau où ranger les dossiers et une connexion internet. Pour l’heure, on passe notre temps à 
imaginer des solutions pour accueillir les enfants dans les meilleures conditions. »

Marie-Françoise Hallegatte, Directrice 
de l’école maternelle (au centre) & son 
équipe (de gauche  à droite : Stéphane 
Clergue (GS), Béatrice Charignon 
(ATSEM PS), Sandrine Curto (PS), 
Béatrice Giraud (ATSEM retraitée), 
Emmanuella Liabeuf (ATSEM MS), 
Pauline Robert (ATSEM GS)

Propos recueillis auprès de Marie-Françoise Hallegatte, à la direction de l’école maternelle de 
Génissieux depuis la rentrée 2006-2007. Elle entame sa 18ème année scolaire ici. Précédemment, 
elle a été directrice d’une école de Romans-sur-Isère, durant 4 années.

« Notre école actuelle nous convient très bien car nous apprécions son côté fonctionnel et 
chaleureux. Nous avons des classes spacieuses et lumineuses. La distribution des différentes 
pièces entre elles (articulation classes / salle motricité / sanitaires / salle de repos / cour de 
récréation) est judicieuse.
Nous apprécierions cependant une meilleure isolation contre la chaleur, quelques travaux de 
rafraichissement, un lavabo enfant supplémentaire, de la végétation supplémentaire (en particulier 
à l’Est, pour protéger du soleil matinal) et une grande zone ombragée dans la cour sur la partie 
en goudron. »
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NOTRE ÉCOLE
ACTUELLE

NOUS CONVIENT 
TRÈS BIEN
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     L’ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE 
  NE CORRESPOND PLUS
  AUX NORMES 

Alexia Duval est adjointe aux Affaires sociales,
& enseignante

« En ce qui concerne l’école élémentaire, il y a deux enjeux 
majeurs. Le premier, est que le bâtiment est mal isolé : il y fait 
beaucoup trop chaud en été et trop froid au moment de la mise 
en route en hiver – sauf dans une classe, qui est surchauffée car 
le système de chauffage est impossible à régler en l’état. L’autre 
difficulté concerne le manque cruel de rangement, qui est une 
véritable source de difficultés pour le personnel enseignant au 
quotidien. Faute d’autre solution, le matériel éducatif est stocké 
en vrac, dans les rares recoins disponibles, ce qui est loin d’être 
pratique. Enfin, la bibliothèque est trop petite, il manque une véritable salle d’art plastique et une 
salle de motricité, et les classes ne sont pas équipées de lavabos. En somme, l’école ne correspond 
plus aux normes actuelles, que ce soit en matière d’espace, d’aménagement, ou de sécurité. »
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L’ÉCOLE, AU COEUR DU PROJET DE VILLAGE
Quel village pour demain? C’est à cette question que les élus ont dû répondre, 
pour décider du meilleur emplacement pour l’école, mais aussi pour dégager 
une vision à long terme pour Génissieux.

Les élus ont été accompagnés par 
le CAUE (Conseil d’Architecture, 
d’Urbanisme et de l’Environnement), 
organisme investi d’une mission d’intérêt 
public, au cours de plusieurs séances. 
Première étape: un atelier cartes en 
main pour travailler sur la cohérence du 
village. 

Il émerge très vite que déplacer l’école, 
c’est condamner le centre historique et ses 
commerces, tandis que le redynamiser peut 
être un véritable atout pour Génissieux. 
C’est autour de ces deux centres que 
le village doit être pensé, avec des 
cheminements piétons arborés - dont une 
partie existe - et l’urgence déjà maintes fois 
évoquée de revoir le plan de circulation 
pour limiter la traversée du village.

À Génissieux, une problématique : notre 
village a deux centres, l’un historique, 
autour de l’église et du Champ de mars, 
l’autre moderne, autour de la mairie et 
de nombreux commerces. Que faire de 
cette dualité ? Pose-t-elle problème, ou 
est-elle au contraire une richesse ? 
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Moins d’enfants : une tendance sans appel
Afin de calibrer au mieux le projet école, les élus ont fait appel à l’ADIL. Cet 
organisme public a fourni des projections démographiques précises, qui nous 
invitent à la mesure.

Une population en hausse...
La population de Génissieux a bondi ces quinze dernières années, notamment en raison de la 
construction de nouveaux lotissements, et de la division de parcelles par les particuliers. Notre 
village est passé de 2003 habitants en 2009, à 2409 en 2020.

… mais vieillissante
Génissieux a attiré des profils de familles avec de jeunes enfants, qui s’intéressent à notre village 
pour sa proximité avec la gare TGV et le parc d’activité du Rovaltain. Pourtant, notre village vieillit… 
Cela se mesure grâce à l’indice de jeunesse : en 2014, il y avait 81 jeunes de moins de 20 ans pour 
100 personnes de plus de 60. En 2020, on était passé à 61 jeunes de moins de 20 ans pour 100 
habitants de plus de 60 ans.

L’ADIL est l’Agence Départementale d’Information 
sur le Logement.

Il s’agit d’un organisme public qui assure de 
nombreuses missions auprès des particuliers 
comme des communes. L’ADIL possède des 
outils qui permettent de réaliser des projections 
concernant la population d’une ville ou d’un 
village. Ils se basent, entre autres, sur les 
recensements de l’INSEE.

Un chiffre à retenir : 120
C’est le nombre d’enfants en âge d’être scolarisés à Génissieux en 2035. À ce chiffre, il faut 
encore retirer un pourcentage relativement constant d’enfants scolarisés dans le privé, ce qui nous 
permet d’envisager le nombre de 109 enfants en primaire et en élémentaire en 2035. En 2020, 
ils étaient 196, ce qui veut dire 87 enfants en moins...

Déjà une classe en moins à la rentrée de septembre 2024
L’Inspection Académique de l’Éducation Nationale, qui chaque année tente de recenser le nombre 
d’enfants entrant en petite section à la rentrée suivante, a déjà annoncé à Mme Hallegatte et Mme le 
Maire que selon ses prédictions, il n’y aurait pas suffisamment d’enfants l’an prochain pour maintenir 
une classe de petite section. Par le passé, Génissieux a déjà fermé une classe de maternelle, qui a 
ensuite rouvert quelques années plus tard. Mais les chiffres de l’ADIL laissent penser que cette 
fois, la tendance à la baisse va s’installer sur le long terme.

Une future école avec une classe par 
niveau
Ces chiffres et données à l’appui, les élus ont 
estimé qu’il n’était pas pertinent de construire 
de nouvelles classes - le projet de l’équipe 
précédente en prévoyait trois de plus, une 
en maternelle et deux en élémentaire. L’équipe 
en place a décidé de maintenir le nombre 
existant, à savoir une classe par niveau.

2024
169 enfants

de 3 à 10 ans,
scolarisés dans le public 2035

109 enfants
de 3 à 10 ans,

scolarisés dans le public



URBANISME : 3 QUESTIONS À ANNE-LORE ANDRÉ
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- Pourquoi faire le choix de conserver l’école à son emplacement 
actuel ? 

L’urbanisme, ce sont des choix techniques, mais c’est surtout porter 
une vision de la manière dont nous voulons vivre ensemble. L’école 
se situe aujourd’hui dans le centre historique du village, que nous 
voulons garder en vie, avec ses commerces, cette magnifique 
place du Champ de mars. Quand ils sortent de l’école, les enfants 
courent, jouent, goûtent, dans cet espace sécurisé, sous de grands 
arbres. Ce sont des choses précieuses. C’est l’histoire même de 
Génissieux que nous voulons conserver.

Par ailleurs, l’hypothèse de vendre ce tènement pour financer la 
construction d’un groupe scolaire neuf est illusoire. Avec un prix au 

Anne-Lore ANDRÉ, 
adjointe à l’urbanisme
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mètre carré élevé, ce terrain aurait pu être vendu un peu plus d’un million d’euros, tandis que 
la construction d’un nouvel ensemble scolaire coûterait sept fois plus. 
Et puis, vendre ce vaste terrain en plein centre historique, c’est laisser la main à un promoteur 
qui peut construire des immeubles jusqu’à 13 m de haut. Ce sont alors de nombreux logements 
et autant de véhicules en plus qui viendraient s’ajouter aux problèmes de circulation actuels. 

Les enjeux climatiques nous poussent à réfléchir différemment. Moins artificialiser les sols, 
protéger les terres agricoles, rénover ce qui est rénovable, sont autant de choix cruciaux que 
nous devons faire aujourd’hui pour nos enfants et nos petits-enfants. L’État oriente d’ailleurs 
toutes ses subventions vers ce type de démarches. 

- La mairie est propriétaire d’un terrain de plus de 11 000 m2 du côté de la place du  Dauphiné, 
ne serait-il pas plus adapté pour construire une nouvelle école ? 

Ce terrain est grand, mais il n’est pas assez large pour imaginer y construire une école. Pour 
l’exploiter, il faudrait acquérir les terres agricoles qui le jouxtent. C’est ce qui était envisagé par 
l’équipe précédente, mais les propriétaires ne souhaitent pas vendre, et il aurait fallu lancer 
une procédure d’expulsion. C’est une procédure qui peut s’étaler sur plusieurs années, avec 
des recours. Cela risquait de nous faire perdre un temps précieux, a minima 2 ans.
Sur le tènement actuel de l’école, en revanche, la mairie est propriétaire d’une parcelle de 
6000 m2, dont plus de 1300 m2 ne sont pas exploités à ce jour. Ce site permet donc d’envisager 
des extensions et des réaménagements afin de répondre à tous les besoins exprimés par le 
personnel éducatif et le périscolaire. 

- Si l’on n’y construit pas d’école, que va devenir la zone classée Sport et loisirs vers la place 
du Dauphiné ?  

Ce qui manque aujourd’hui à Génissieux, c’est une zone de promenade pour les habitants 
de tous âges, qu’ils aient envie de marcher dans un lieu ombragé, de faire du vélo, de la 
draisienne, de la trottinette, de promener leurs enfants en poussette ou leurs aînés en 
fauteuils roulants. C’est aussi un véritable espace dédié aux boulistes. Or cette zone s’y prête 
particulièrement bien - même s’il faudra du temps et des financements pour l’aménager. 
Nous avons également le projet de proposer aux habitants que la commune plante un arbre 
à chaque événement familial : naissance, mariage, si la famille le souhaite. C’est un geste 
symbolique et solidaire à la fois. 
Par ailleurs, c’est dans cette zone que sera installée la future aire de jeux, qui verra le jour 
en 2024. 



ENTRETIEN AVEC LOUIS CLAPPIER
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“ UNE ÉCOLE N’EST PAS GRATUITE,
LOIN DE LÀ ”

Entretien avec Louis Clappier, adjoint aux Finances

- Comment se porte la commune 
financièrement ?
Partons d’un constat heureux : 
les finances de notre village sont 
saines. Le budget de Génissieux 
est géré depuis plusieurs 
mandats avec une précaution 
que nous avons à cœur de 
perpétuer. Ceci est d’autant 
plus important que Génissieux 
n’est pas une commune 
particulièrement riche. Une 
partie de ses revenus provient de 
l’ancienne taxe professionnelle 
- supprimée en 2010, et 
remplacée par la Contribution 
Économique Territoriale. Les 
communes hébergeant depuis 
plus de 14 ans de grosses 
entreprises ou activités (barrage, 
centre commercial ou grosse 
zone industrielle) sont encore 
aujourd’hui des communes 
riches, ce qui n’est pas notre cas. 
Quant à la taxe foncière, 
Génissieux a fait le choix 
depuis longtemps de maintenir 
ces taxes à un niveau modéré 
(29,5%) en comparaison des 
communes voisines (Romans 
est à 44,3%).  

- À combien évaluez-vous 
la capacité d’emprunt de 
Génissieux ?
Notre capacité d’emprunt 
d’aujourd’hui dépend largement 
des choix politiques et financiers 
d’hier. Ainsi, la construction de 

la nouvelle mairie engage la 
commune à rembourser 75000€ 
par an jusqu’en 2038, tandis 
qu’il reste 65000€ par an à 
rembourser jusqu’à 2030 pour 
finir de payer les logements 
locatifs de l’Orée du village. 
Notre marge de manœuvre est 
donc contrainte.
Si nous souhaitons conserver 
une gestion saine et prudente, 
il nous faut anticiper chaque 
année les frais imprévus : un 
trottoir à refaire, des réparations 
dans les locatifs ou les bâtiments 
communaux. Nous voulons 
être capables de financer dans 
le même temps des projets 
comme l’aménagement d’une 
aire de jeux et l’amélioration 
de la circulation. Dans ces 
conditions, notre commune a la 
capacité d’emprunter environ 1,5 
millions d’euros pour l’école. Si 
nous pouvons obtenir un taux de 
subvention, très ambitieux, de 55 
% du coût du projet, cela permet 
d’engager un investissement 
de 3,3 millions d’euros. Or un 
projet de construction comme 
de rénovation est estimé à  
7 millions d’euros hors taxes.

- Que proposez-vous dans ce 
cas , un projet au rabais ?
Certainement pas. Notre idée 
est toujours de réaliser un projet 
ambitieux qui concerne l’ensemble 
des bâtiments actuels. Mais nous 
devons fonctionner par phases 
pour ces travaux ou, autrement 
dit, par tranches financières. Ainsi, 
la commune peut débloquer ces 
1,5 millions d’euros pour dessiner 
un projet global et cohérent, et 

réaliser une première tranche 
de travaux conséquents, qui 
concerneront les besoins les plus 
urgents.
Ensuite, à partir de 2030, quand 
la commune aura terminé de 
payer les immeubles locatifs, elle 
va libérer une nouvelle capacité 
d’emprunt. Il sera alors possible 
d’engager une deuxième phase de 
travaux. C’est sur ce principe qu’a 
été construite l’école élémentaire 
dans les années 1960 et c’est ainsi 
que procèdent de nombreuses 
communes quand il faut supporter 
un projet de cette importance.

- L’équipe précédente avait 
annoncé 80 % de subventions 
publiques pour la construction 
d’une nouvelle école, pourquoi 
parlez-vous de 55 % ?
Cette annonce et ses fondements 
sont de leur responsabilité. 
Pour évaluer les possibilités 
de subventions, nous avons 
rencontré les services de la 
préfecture, qui découvraient le 
projet. Ils nous ont précisé que 
l’État finance de manière plus 
conséquente les rénovations que 
les constructions neuves, afin 
d’économiser des matériaux et 
de limiter les émissions de CO

2
. 

Bien entendu, nous solliciterons 
tous les organismes susceptibles 
de nous assister financièrement. 
Mais ce que nous avons pu 
entrevoir dans les communes 
alentour, c’est un montant d’aides 
qui se situe habituellement plutôt 
entre 40 % et 50 % du montant 
global. Nous devons donc 
avancer avec précaution. Une 
école n’est pas gratuite, loin de là.



ET LE PLAN DE CIRCULATION,
C’EST POUR QUAND ?
« Depuis quelque temps, nous sommes interpellés par des Génissois qui nous demandent 
quand nous allons prendre des mesures pour réglementer la circulation rue Simon Chopin. 
Nous comprenons leur impatience ! La municipalité a pris ce dossier à bras le corps, avec 
sérieux, et le souhait de garantir un bénéfice à tous les habitants de la commune.

Depuis notre prise de fonction il y a neuf mois, les élus ont échangé avec le département et différentes 
solutions ont été envisagées, avec pour objectif à la fois de faire ralentir les véhicules, et de les encourager 

à contourner le village, en rendant sa traversée moins facile et donc moins rapide. Un devis de maîtrise 
d’ouvrage et de maîtrise d’œuvre a été demandé à des cabinets d’études pour apporter un soutien technique. 
Sur ce dossier complexe, il est important d’avancer avec méthode et précautions, car plusieurs solutions 
ont déjà été mises en œuvre rue Simon Chopin sans apporter les résultats escomptés. Il faut également se 
garder des mesures prises à l’emporte pièce propres à satisfaire les riverains d’un quartier sans se soucier 
des désagréments reportés chez ses voisins.
Enfin, il était essentiel de connaître l’emplacement de l’école afin d’intégrer ce paramètre dans l’équation 
de la circulation dans le cœur de village. Maintenant que la décision est prise, il est possible de conduire 
une analyse globale de la circulation dans Génissieux. Comme nous l’avons promis, les habitants seront 

consultés sur le plan de circulation général. Dans le courant du premier semestre 2024, un premier 
train de mesures cohérentes seront prises en conformité avec ce schéma. Courant 2025, d’autres travaux 
viendront compléter le dispositif. »

Jean-Paul Salisson,
Premier adjoint

CIRCULATION
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u Réunion publique sur le plan de circulation : Mardi 30 avril 2024, à 19h30, à la salle des fêtes
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Marelles, chat perché, intrigues enfantines et 
courses folles… La cour de récréation est un lieu 
de défoulement dans lequel les enfants projettent 
tout leur imaginaire. Mais c’est aussi un lieu 
d’apprentissage des relations sociales, du jeu et du 
respect des règles, entre autres. 
Depuis quelques années, en France, ces cours 
se transforment en profondeur : on y aménage 
des espaces pour faire classe en extérieur, sous 
un grand arbre ou une ombrelle, on décroûte 
le goudron pour le remplacer par des surfaces 
perméables et souples, pour éviter la surchauffe 
en été et les blessures qui râpent à la moindre chute. 
On y plante, également, beaucoup plus que par le 
passé, afin de créer des îlots de fraîcheur.
L’autre innovation majeure, c’est que ces cours de 
récréation sont aujourd’hui dessinées avec les 
enfants et le corps enseignant : ainsi, on libère 
toute l’imagination des enfants, tout en garantissant 
la sécurité et la praticité au quotidien. C’est ce que 
l’on appelle les « cours oasis ». Des projets de 

création collective qui sont accompagnés partout 
en France par le CAUE, le Conseil d’architecture, 
d’urbanisme et de l’environnement. 
Pour qu’une telle cour puisse voir le jour à Génissieux, 
il faudra d’abord que les plans des architectes soient 
validés, afin de connaître les espaces disponibles 
pour la cour, et l’utilisation des terrains durant la phase 
des travaux. Mais, dès lors que cela sera possible, 
l’équipe municipale travaillera avec les enfants, 
les enseignants, le personnel du périscolaire, et 
les parents volontaires pour dessiner une cour 
que nous souhaitons ludique, onirique, pratique 
et sécurisée. Nous envisageons également de 
solliciter le Gang des jardiniers et tous les Génissois 
volontaires pour fabriquer avec les enfants un 
potager où ils pourront cultiver quelques légumes 
et des plantes aromatiques qu’ils retrouveront dans 
leurs assiettes. De nombreux aménagements de 
la cour pourront également être réalisés avec les 
habitants.

COURS DE RÉCRÉATION

UNE COUR DE RÉCRÉATION RÉINVENTÉE



CALENDRIER DU PROJET

Phase 1

Phase 2

Phase 3

Phase 4

Phase 5

Élaboration

des pièces

de la

consultation

-
Délibération du 

Conseil municipal 

sur le programme 

& lancement de la 

consultation 

22 mars 202422 mars 2024

février 2024février 2024

Procédure

de choix & 

de désignation 

de l’équipe de 

professionnels 

à qui sera 

confi ée la 

mission 

-
Cette procédure 

est strictement 

encadrée par 

les lois sur les

marchés publics

mars àmars à
juillet 2024juillet 2024

Travail avec 

les architectes, 

établissement 

de l’avant-

projet 

sommaire 

(APS) 

-
Remise de

l’Avant-projet 

défi nitif par les 
architectes

mars 2025mars 2025

automne 2024automne 2024

Consultation 

des entreprises 

(avec délais 

légaux de 

consultation), 

choix des 

entreprises, 

signature 

des marchés, 

élaboration 

du calendrier 

de réalisation

automne 2025automne 2025

Lancement 

des travaux

-

 Remise des 

clés attendue 
18 mois 18 mois 
plus tardplus tard

11erer trimestre trimestre
20262026
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Depuis les élections municipales, lors des 
conseils municipaux, nous vivons une situation 
de rejet des élus de la liste minoritaire par 
la liste majoritaire. Les élus minoritaires 
ont, notamment, un rôle d’alerte, ce qui leur 
confère le droit de s’exprimer, de partager 
leurs opinions, de mettre en lumière des 
problématiques qu’ils estiment importantes. 
Bien que leurs propositions soient rejetées 
lors des votes, leur rôle d’alerte persiste en 
contribuant à la diversité des débats et en 
attirant l’attention sur des sujets précis. 
Pour amplifier leurs voix et pour mobiliser 
la société civile sur des questions spécifiques, 
ils peuvent collaborer avec des associations 
locales ou nationales qui partagent leurs 
préoccupations ou qui travaillent sur des 
problématiques similaires, ce qui leur permet 

de collecter des informations, d’obtenir des 
données pour renforcer leurs arguments 
lors des débats au sein du conseil municipal. 
Ce rôle peut également se manifester en 
dehors du conseil municipal, par le biais 
de communication avec les citoyens, pour 
informer et sensibiliser la communauté locale 
sur certaines problématiques, sous forme de 
pétitions, de campagnes de sensibilisation, 
de réunions publiques, ou d’autres initiatives 
visant à attirer l’attention sur des enjeux qui 
pourraient être négligés par la majorité au 
sein du conseil municipal.

Groupe « Agir ensemble pour Génissieux »

TRIBUNE DE L’OPPOSITION
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NAISSANCES
Félicitations aux heureux 
parents !
 Isaac KRAMTI,
   né le 6 septembre 2023
 Sunny MARTINEZ,
   né le 10 septembre 2023
 Layana VETTER,
   née le 15 septembre 2023 
 Andréas DUMAS,
   né le 20 décembre 2023
 Ambre DIVOUX,
   née le 25 décembre 2023
 Mathys TOURNIER,
   né le 1er février 2024
 Mattia COURBIN,
   né le 9 février 2024

MARIAGE
Félicitations aux jeunes 
mariés !
 Sofi a AZZOUG 
   & Louis DAVID,
   le 16 décembre 2023

 Anamaria ROSCA
   & Florian VOLLE,
   le 16 décembre 2023

DÉCÈS
Nous adressons toutes nos condoléances aux 
familles endeuillées.
 Mme Michelle RIFFARD, le 30 août 2023

 M. François BOSSAN, le 3 septembre 2023

 M. Bernard KEMPF, le 5 septembre 2023

 M. Alain MEURIC, le 17 septembre 2023

 M. Alain BELOT, le 26 octobre 2023

 M. Jean-Marie DUTHOIT, le 26 octobre 2023

 M. Gérard MATHIEU, le 3 novembre 2023

 Mme Simone SCHMITT, le 20 novembre 2023

 M. Bruno BARICEVIC, le 27 novembre 2023

 Mme Charlette CYPCARZ, le 19 décembre 2023

 Mme Monique OLAGNON, le 26 décembre 2023

 Mme Micheline GRANGEON, le 7 janvier 2024

 M. Gérard CROUZET, le 9 janvier 2024

 Mme Marie REYDET, le 11 janvier 2024

 Mme Marie-LOUIS LECLERCQ, le 20 janvier 2024

 Mme Marie-France GIUSTINI, le 4 février 2024

 Mme Ginette ESCOFFIER, le 10 février 2024

ÉTAT CIVIL

TOUS LES DIMANCHES
Retrouvez nos commerçants

Place du Marché
Des produits locaux


